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L’évaluation peut être de différentes natures : admi-
nistrative ou économique (évaluation d’impact).
L’évaluation administrative consiste à vérifier que la
politique publique est mise en place conformément à la
réglementation et à mesurer le nombre de bénéficiaires de
la mesure, une information indispensable pour détermi-
ner le coût réel de la mesure. Le nombre de bénéficiaires
n’informe cependant pas sur le caractère efficace ou non
de la politique publique et ne permet pas d’évaluer ce
qu’aurait été la situation des bénéficiaires s’ils n’avaient
pas profité de la mesure. Considérons par exemple le cré-
dit d’impôt adressé aux sociétés de production phono-
graphiques, dont le but est de favoriser l’émergence de
nouveaux talents. Comptabiliser le nombre de sociétés
bénéficiaires est insuffisant pour juger de l’efficacité de
cette mesure. Par un effet d’aubaine, on peut en effet se
retrouver dans une situation dans laquelle un grand
nombre de sociétés ont bénéficié du crédit d’impôt, mais
où peu d’entre elles ont produit plus de nouveaux talents
que si elles n’en avaient pas bénéficié.

Il faut donc réaliser des évaluations d’impact pour
juger de l’efficacité d’une mesure de politique publique.
Elles sont de deux types :

– les évaluations prospectives ou ex ante sont réalisées
avant que la politique publique soit mise en place,
et servent à aider les pouvoirs publics à décider de
la mise en place éventuelle de la mesure. Il s’agit

Les politiques publiques ont des objectifs précis et un
coût supporté, au moins en partie, par les contribuables.
Afin de garantir une utilisation optimale de la dépense
publique, il semble légitime de s’assurer que les objec-
tifs ont été atteints et que les bénéfices de la mesure sont
supérieurs à son coût. Évaluer une mesure d’intervention
publique est une tâche méthodologiquement délicate. Il
s’agit en effet de comparer la situation observée une fois
la mesure mise en place avec celle que l’on observerait
en l’absence d’intervention publique. Or cette dernière,
appelée « situation contrefactuelle », est inobservable.
Tout l’enjeu des méthodes d’évaluation est de proposer
une estimation crédible de cette situation virtuelle.

La pratique de l’évaluation se développe en France.
Inscrite dans la loi constitutionnelle 2008-724 du
23 juillet 2008 de modernisation des institutions de la
Ve République, la fonction d’évaluation des lois est
confiée au Parlement, qui « vote la loi. [Il] contrôle l’ac-
tion du Gouvernement [et] évalue les politiques
publiques » (article 24). La Direction interministérielle
pour la modernisation de l’action publique « est chargée
de l’animation et de la coordination des travaux […]
d’évaluation des politiques publiques » (décret no 2012-
1198 du 30 octobre 2012 portant création du Secrétariat
général pour la modernisation de l’action publique).
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notamment des méthodes de microsimulation ; elles
s’appuient sur un modèle formalisé de l’économie
qui permet d’évaluer les effets de la mesure, en
tenant compte des changements induits dans les
comportements des agents économiques. Ces chan-
gements sont néanmoins des hypothèses du modèle,
et il est donc nécessaire de tester l’éventail des
changements possibles ;

– les évaluations rétrospectives ou ex post, qui per-
mettent d’évaluer l’effet de la mesure après sa mise
en place.

Trois illustrations d’évaluations ex post sont présen-
tées ici, associée chacune à une méthode d’évaluation dif-
férente. L’effet de la politique est défini par un critère que
l’on appelle « estimateur ». Sa valeur est calculée grâce
aux données recueillies, elle est appelée « estimation ».
Ce critère sera supposé unique, sinon l’évaluateur devra
effectuer autant d’évaluations distinctes que de critères
s’il est amené à retenir plusieurs critères d’évaluation.
Alors que les méthodes de statistiques descriptives per-
mettent de décrire les données et d’établir des corréla-
tions, l’économétrie permet de mettre en évidence non
pas seulement des corrélations mais des relations de
cause à effet.

En reprenant l’exemple du crédit d’impôt, de simples
moyennes montreront par exemple que les sociétés aidées
produisent plus de nouveaux talents que les sociétés non
bénéficiaires. Mais cette corrélation ne peut s’interpréter
de manière causale : est-ce l’effet du crédit d’impôt ou les
sociétés aidées sont-elles intrinsèquement plus inno-
vantes, indépendamment du crédit d’impôt ? Cette sta-
tistique descriptive, appelée « estimateur naïf », ne per-
met pas de répondre à la question, la corrélation ainsi
mise au jour ne traduisant pas de relation de cause à effet.
Pour obtenir une interprétation causale, il faut raisonner
toutes choses égales par ailleurs : ne pas comparer de
manière brute les sociétés aidées et les sociétés non
aidées, mais comparer des sociétés aidées et non aidées
qui ont la même propension initiale à innover. Dès lors,
les différences moyennes observées entre bénéficiaires et
non-bénéficiaires pourront être attribuées en totalité au
crédit d’impôt : raisonner toutes choses égales par ailleurs
permet ainsi d’isoler les effets. Lorsque l’on pense dis-
poser de la totalité des données nécessaires, on peut
alors utiliser les méthodes économétriques classiques
comme celles des moindres carrés ordinaires ou des
méthodes plus évoluées comme les méthodes par appa-
riement (matching). La plupart du temps cependant, les
données ne sont pas suffisantes et il faut recourir à
d’autres méthodes qui sont présentées dans ce texte.

Ces méthodes microéconométriques (différences de
différences, variables instrumentales et régressions avec
discontinuité) ont connu des développements méthodo-

logiques importants ces vingt dernières années et sont
aujourd’hui mobilisables. L’objectif est de les présenter
ici sans formalisation, en insistant sur les hypothèses
qui fondent chacune d’entre elles.

TROIS EXEMPLES
DE POLITIQUE PUBLIQUE

Trois dispositifs culturels de nature différente (label-
lisation, dispositif d’éducation artistique et culturelle et
crédit d’impôt) illustrent l’exposé : le label « librairie
indépendante de référence » (LIR), le programme « École
et cinéma » et le crédit d’impôt audiovisuel (CIA). Ces
trois dispositifs ont l’avantage de couvrir le champ des
politiques de réglementation (label LIR), des politiques
agissant sur le capital humain des individus (École et
cinéma) et des aides fiscales (CIA). Plusieurs méthodes
peuvent être mobilisées pour évaluer ces politiques
publiques, mais par souci de clarté et de concision, une
seule méthode sera présentée pour chaque mesure.

Le label LIR

La situation économique des librairies indépendantes,
dont plusieurs études1 ont souligné la fragilité au cours
des années 2000, s’est récemment dégradée en raison
d’une concurrence démultipliée (grandes surfaces, inter-
net), de la hausse du foncier et de celle des coûts de trans-
ports. Le législateur considérant que les librairies indé-
pendantes contribuent à la diversité de l’offre éditoriale
et participent de l’aménagement culturel du territoire, le
label LIR (Librairie indépendante de référence) a été ins-
crit dans la loi de finances rectificative du 25 décembre
2007, pour « reconnaître, valoriser et soutenir les enga-
gements et le travail qualitatifs des libraires indépen-
dants ».

Ce label distingue les librairies indépendantes pour la
diversité de leur offre et pour leurs efforts en matière
d’animation culturelle. Au-delà du signal de qualité ainsi
envoyé aux consommateurs, le label LIR ouvre la possi-
bilité d’une exonération de la contribution économique
territoriale (CET2) sous réserve d’une délibération
expresse des collectivités locales en ce sens, et permet
une instruction simplifiée de la demande auprès du
Centre national du livre (CNL) pour obtenir une subven-
tion au titre de la mise en valeur des fonds (aide VAL) ; il
incite enfin les éditeurs qui ont fait le choix d’intégrer le
label LIR parmi leurs critères de calcul de la remise qua-
litative, à accorder aux librairies labellisées des condi-
tions commerciales plus favorables3.

1. Sophie BARLUET, Rapport Livre 2010 – Pour que vive la politique du livre, Ministère de la Culture et de la Communication, 2007 ; Antoine
GALLIMARD, Rapport de la mission de réflexion sur la librairie indépendante, Ministère de la Culture et de la Communication, 2007 ; Rapport sur la situa-
tion économique des librairies, Ministère de la Culture et de la Communication, Observatoire de l’économie du livre, 2007.
2. La contribution économique territoriale a remplacé la taxe professionnelle depuis le 1er janvier 2010 (loi de finances 2009-1673 du 30 décembre 2009
pour 2010).
3. Voir le lien ci-dessous pour de plus amples informations : 
http ://www.centrenationaldulivre.fr/fr/libraire/lr_un_label_de_reference/presentation/

2 culture méthodes 2013-1



D’un point de vue économique, on peut attendre au
moins deux effets du label. D’une part, l’effet signal
pourrait augmenter la demande des consommateurs.
D’autre part, les éventuels avantages financiers retirés de
l’attribution du label pourraient permettre aux librairies
labellisées de retrouver une rentabilité plus satisfaisante.

Évaluer ce dispositif ne peut pas se limiter à compta-
biliser le nombre de librairies bénéficiant du label LIR. La
question sera posée de savoir si le dispositif mis en place
a été suffisant pour permettre aux librairies labellisées de
faire face aux conditions de marché dégradées. Parmi les
différents critères possibles, on peut penser en premier
lieu au taux de rentabilité des librairies. Cet indicateur est
néanmoins imparfait car il faudrait alors s’intéresser pré-
cisément à la manière dont les librairies labellisées uti-
lisent les avantages financiers retirés du label. Mais l’ob-
jectif étant ici purement illustratif, on retiendra ce critère
simplifié, en gardant à l’esprit ses limites. Pour notre
exemple, la question d’évaluation consistera à se deman-
der si le label a permis à certaines librairies d’améliorer
leur taux de rentabilité. On cherchera précisément à com-
parer le taux de rentabilité moyen des librairies labelli-
sées avec celui qu’elles afficheraient si elles n’avaient pas
bénéficié du dispositif. Cette mesure servira d’exemple
d’application lors de l’exposé de la méthode des diffé-
rences de différences.

École et cinéma

Initié en 1994, École et cinéma est un dispositif natio-
nal d’éducation artistique au cinéma. Il est issu d’un par-
tenariat entre le Centre national du cinéma et de l’image
animée et le ministère et de l’Éducation nationale, mis en
œuvre par l’association Les enfants du cinéma. Ce dis-
positif permet aux enseignants des écoles primaires d’ins-
crire dans leur programme pédagogique, durant le temps
scolaire, des séances de cinéma pour faire découvrir à
leurs élèves des films de qualité, visionnés en salle. Les
enseignants ont également l’opportunité de compléter
leur formation et bénéficient de ressources pour faciliter
l’accès de leurs élèves aux œuvres du catalogue.

Tel que décrit dans le cahier des charges4, l’objectif
général de cette initiative est de « faire découvrir aux éco-
liers le cinéma en tant qu’art. […] ces rencontres avec les
films ainsi que les activités que les enseignants proposent
favorisent la formation du jugement, du goût et de la sen-
sibilité ».

Déterminer un critère d’évaluation mesurable qui tra-
duise la découverte, la formation du jugement, le goût ou
la sensibilité n’est pas aisé. Si l’on s’en tient à l’objectif
général du programme qui est de « faire découvrir le
cinéma en tant qu’art », on peut considérer que le but
principal est atteint si le goût des enfants pour le cinéma

s’en est trouvé développé. Le goût pour le septième art
se mesurant par exemple par la fréquentation des salles
obscures, l’évaluateur cherchera à comparer la fréquen-
tation moyenne annuelle, à dix-huit ans par exemple, des
enfants qui ont bénéficié du programme, avec celle qu’ils
auraient eue s’ils n’en avaient pas bénéficié. Ce pro-
gramme servira à illustrer la méthode des variables ins-
trumentales.

Le crédit d’impôt audiovisuel

Le crédit d’impôt audiovisuel (CIA) a été inscrit dans
la loi de finances rectificative du 30 décembre 2004.
Géré par le Centre national du cinéma et de l’image ani-
mée, son objectif est de favoriser la localisation française
des dépenses de production. Il permet à une société de
production de déduire de son imposition 20 % de cer-
taines dépenses de production dites dépenses éligibles,
sous un plafond de 1 150 euros par minute pour une
œuvre de fiction ou un documentaire, et de 1 200 euros
par minute pour une œuvre d’animation. Pour être éli-
gible au CIA, l’œuvre doit, entre autres, être réalisée en
langue française ou dans une langue régionale, princi-
palement sur le territoire français, et doit contribuer au
développement de la création de la production audiovi-
suelle française et à sa diversité.

Le respect des conditions de création des œuvres
audiovisuelles est vérifié au moyen d’un barème de 100
points fixé en référence à l’arrêté du 22 mars 1999 rela-
tif au soutien financier de l’industrie cinématographique.
Pour être considérées comme réalisées principalement
sur le territoire français, les œuvres doivent obtenir au
moins la majorité des points, hors ceux affectés à la
langue. Ces barèmes sont différents pour les fictions, les
documentaires et les films d’animation. Par exemple
pour les œuvres de fiction, le barème porte sur sept
thèmes : entreprise de production (10 points), langue de
tournage (20 points), auteurs (10 points), artistes inter-
prètes (20 points), techniciens collaborateurs de création
(14 points), ouvriers (6 points) et tournage et postpro-
duction (20 points).

L’objectif de ce crédit d’impôt étant de favoriser la
localisation française des dépenses de production, on
pourrait, dans le cas de la fiction, utiliser le nombre de
jours de tournage effectués en France comme critère
d’évaluation.

Évaluer le crédit d’impôt audiovisuel reviendrait ainsi
précisément à comparer le nombre de jours de tournage
effectués en France des sociétés bénéficiant du crédit
d’impôt avec le nombre de jours de tournage qu’auraient
effectué ces mêmes sociétés en France si elles n’en
avaient pas bénéficié. Cette mesure fiscale permettra de
présenter la méthode de la régression avec discontinuité.

4. Voir http ://www.cnc.fr/web/fr/ecole-et-cinema
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CADRE THÉORIQUE DE L’ÉVALUATION
Le cadre théorique permet de définir précisément la

question d’évaluation, les paramètres d’intérêt auxquels
il donne lieu, et d’envisager le biais de sélection qui
invalide l’utilisation de l’estimateur naïf. Les expéri-
mentations aléatoires permettent de régler directement ce
problème mais leurs limites seront également envisa-
gées.

Le modèle causal

Le problème de l’évaluation a été formalisé par
Donald B. Rubin5. Pour en présenter le cadre, rappelons
quelques définitions illustrées par l’exemple de l’éva-
luation du label LIR. Dans une « population d’intérêt »
composée d’« individus », l’évaluateur s’intéresse à
l’« effet causal » d’un « traitement » sur une « variable de
résultat ». Dans le cas du label LIR, la population d’inté-
rêt est formée par l’ensemble des librairies indépen-
dantes françaises, un individu est représenté par une
librairie indépendante, le traitement désigne le fait de
bénéficier du label et la variable de résultat est, dans notre
cadre d’analyse simplifié, le taux de rentabilité de la
librairie. La population d’intérêt est divisée en deux
groupes : la partie de la population qui a reçu le traite-
ment, appelée groupe des traités, et celle qui n’a pas reçu
le traitement, appelée groupe des non-traités ou groupe
de contrôle ou encore groupe témoin, en référence au
vocabulaire médical. Dans le cas du label LIR, les traités
sont les librairies qui ont bénéficié du label, et le groupe
de contrôle est composé des librairies qui n’en ont pas
bénéficié.

L’effet causal du traitement sur un individu est la dif-
férence entre son résultat s’il est traité et son résultat s’il
ne l’est pas. Comme ils sont conditionnés par la réalisa-
tion du traitement, les deux résultats dont on cherche à
apprécier la différence sont appelés résultats potentiels.
Dans l’exemple du label LIR, les deux résultats potentiels
d’une librairie sont d’une part son taux de rentabilité dans
un monde où elle aurait été labellisée, et d’autre part son
taux de rentabilité dans un monde où elle ne l’aurait pas
été. L’effet causal du traitement pour cette librairie, dif-
férence entre ces deux résultats potentiels, compare les
taux de rentabilité de la librairie dans ces deux mondes
qui ne peuvent pas se produire en même temps. Dans le
cas d’une librairie qui aura augmenté sa rentabilité grâce
au label alors qu’elle aurait stagné ou diminué en l’ab-
sence de labellisation, on pourra considérer, selon l’in-
dicateur retenu, que le label aura été efficace. En
revanche, pour une librairie dont la labellisation n’aura
pas empêché une baisse de rentabilité, le dispositif n’aura
pas été efficient. En toute généralité, l’effet causal est
hétérogène, c’est-à-dire qu’il dépend de chaque indi-
vidu : l’effet du label LIR peut dépendre du comportement

et des caractéristiques des librairies, et pourrait ainsi être
plus ou moins bénéfique selon les librairies. Lorsque
l’effet causal est identique pour tous les individus, on dit
qu’il est homogène.

On retient traditionnellement deux paramètres d’in-
térêt : l’effet moyen du traitement sur les traités (noté TT,
Treatment on the Treated), et l’effet moyen du traitement
dans la population totale (noté ATE, Average Treatment
Effect). Dans le cas du label LIR, TT représente la diffé-
rence entre le taux de rentabilité moyen des librairies
labellisées et le taux de rentabilité moyen non observé des
librairies labellisées si elles ne l’avaient pas été. ATE est
composé des mêmes moyennes, mais calculées parmi
l’ensemble des librairies indépendantes. Si l’on s’inté-
resse par exemple à TT, une estimation positive signifiera
que les librairies labellisées ont eu en moyenne une
meilleure rentabilité que si elles n’avaient pas été label-
lisées. On pourra alors considérer dans ce cas que cette
politique publique est efficace et qu’il faut la poursuivre.
Tout l’enjeu de l’évaluation est de trouver des méthodes
qui permettent d’estimer correctement le contrefactuel,
par nature inobservable : comment déterminer le taux de
rentabilité moyen des librairies labellisées si elles
n’avaient pas bénéficié du label ?

Estimateur naïf et biais de sélection

La première idée que l’on peut avoir pour estimer les
contrefactuels est d’utiliser simplement ce qui est obser-
vable. TT est égal par définition à la différence entre le
résultat moyen observé des traités et le résultat moyen des
traités s’ils n’avaient pas été traités. Ce dernier étant un
contrefactuel, inobservé, il est naturel de l’estimer par le
résultat observé des non-traités. On définit ainsi l’esti-
mateur naïf par la différence entre le résultat moyen
observé des traités et le résultat moyen observé des non-
traités. Dans le cas du label LIR, l’estimateur naïf consis-
terait à comparer le taux de rentabilité moyen des librai-
ries labellisées avec le taux de rentabilité moyen des
librairies qui n’ont pas bénéficié du label.

L’estimateur naïf estime correctement TT s’il est réa-
liste de penser que les traités auraient eu en moyenne,
s’ils n’avaient pas été traités, le même résultat que les
non-traités. Dans le cas du label LIR, l’estimateur naïf
serait correct si, en l’absence de labellisation, les librai-
ries labellisées affichaient le même taux de rentabilité que
les librairies non bénéficiaires du label. Cette hypothèse
est-elle réaliste ? Les librairies sélectionnées prennent en
moyenne plus de risques sur leurs fonds, forment mieux
leurs salariés et participent davantage à l’animation cultu-
relle de leur quartier. Or il est possible que ces investis-
sements de long terme fragilisent à court terme les librai-
ries. Selon cette hypothèse, on peut penser qu’en
l’absence de labellisation, les librairies seraient en moins
bonne santé économique que les librairies non labellisées.

5. Donald B. RUBIN, “Estimating the Causal Effects of Treatments in Randomized and Nonrandomized Studies”, Journal of Educational Psychology,
1974, 66(5), p. 688-701.
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Le taux de rentabilité dans les librairies non labellisées
paraît ainsi être une mauvaise approximation du contre-
factuel. Il le surestime, de sorte que l’estimateur naïf
sous-estime probablement l’effet moyen du label sur les
librairies labellisées.

Par définition, si les traités, dans l’hypothèse où ils
n’auraient pas été traités, avaient eu un résultat différent
des non-traités, ou, autrement dit, si le résultat contre-
factuel des traités est différent du résultat observé des
non-traités, on dit qu’il existe un biais de sélection. La
présence de ce biais est la situation la plus courante
lorsque l’on évalue des politiques publiques. Il faut ainsi
systématiquement se poser la question de la présence
d’un biais de sélection, qui interdit l’utilisation de l’es-
timateur naïf.

Les expérimentations aléatoires 
ou contrôlées

Il existe un cas dans lequel l’évaluateur n’a pas à faire
face au problème de sélection, celui des expérimentations
aléatoires, aussi appelées expériences contrôlées. Il s’agit
de s’inspirer par exemple de la médecine, et de tester l’ef-
ficacité d’une politique publique comme on teste l’effi-
cacité d’un médicament. Tirer au hasard des individus et
leur affecter le traitement, en tirer d’autres et ne pas leur
affecter le traitement. En raison du tirage aléatoire, le
résultat moyen des traités, s’ils n’avaient pas été traités,
aurait été le même que celui des non-traités. Il n’y a donc
pas de biais de sélection et l’estimateur naïf peut être tout
simplement utilisé pour estimer l’effet du traitement.
Dans le cas du label LIR, il s’agirait ainsi de faire béné-
ficier du label certaines librairies tirées au hasard puis de
comparer le taux de rentabilité des librairies labellisées
avec celui des librairies non labellisées. Cette méthode est
couramment utilisée en économie du développement par
exemple. Les pouvoirs publics français ont également
financé un certain nombre d’évaluations fondées sur
cette méthode dans le cadre du Fonds d’expérimentation
pour la jeunesse6, créé en 2009. On peut citer à titre
d’exemple l’évaluation du programme « Bien vu ! », dont
l’objectif était de « permettre à des jeunes éloignés des
structures culturelles d’apprendre à décrypter les images
pour que chaque jeune citoyen puisse se forger un regard
personnel et construit sur les images qui les entourent ».

Si la méthode est séduisante car elle permet de s’af-
franchir de manière satisfaisante du biais de sélection,
elle comporte néanmoins des inconvénients non négli-
geables. Elle induit notamment des coûts d’enquête et de
gestion importants et elle prive des individus d’un trai-
tement qui pourrait les aider, pouvant générer un senti-
ment d’injustice. Elle reste malgré tout une alternative
crédible dans le cadre d’un test, lorsque l’on souhaite
mesurer les effets d’une politique publique avant de
prendre la décision de la généraliser.

MÉTHODES MICROÉCONOMÉTRIQUES
D’ÉVALUATION DES POLITIQUES
PUBLIQUES

Trois méthodes microéconométriques classiques per-
mettant de prendre en compte le biais de sélection sont
présentées ici. La première, les différences de diffé-
rences, s’appuie sur l’idée qu’il est possible de suivre les
mêmes individus avant et après l’introduction de la poli-
tique publique. La deuxième, les variables instrumen-
tales, profite de la disponibilité d’une variable corrélée
avec le traitement, mais pas directement avec la variable
de résultat. La troisième, la régression avec disconti-
nuité, utilise l’existence d’un seuil au-delà duquel la
probabilité d’être traité change brusquement.

Différences de différences 
et label Librairie indépendante de référence

Toute la difficulté des différences de différences est de
trouver un groupe de contrôle crédible qui permette de
rendre réaliste l’hypothèse qui fonde cette méthode.
Comme on l’a vu précédemment, le biais de sélection
vient en effet du fait que les traités et les non-traités sont,
pour des raisons pour partie inobservables, différents
vis-à-vis de la variable de résultat.

Pour éviter d’avoir à comparer directement des trai-
tés et des non-traités, une première solution consiste à
comparer les mêmes individus à des dates différentes. Il
faut pour cela observer les résultats des traités avant et
après l’introduction du traitement. On peut alors penser
à estimer le contrefactuel (le résultat moyen des traités
s’ils n’avaient pas été traités) par leur résultat moyen
avant l’introduction du traitement, moment auquel les
individus n’ont, par définition, pas encore reçu le traite-
ment. On définit ainsi « l’estimateur en simple diffé-
rence » par la différence entre les résultats moyens des
traités, avant et après l’introduction du traitement. Si le
résultat moyen observé des traités avant l’introduction du
traitement estime correctement le résultat moyen qu’ils
auraient en l’absence de traitement, alors l’estimateur en
simple différence estime correctement l’effet moyen du
traitement sur les traités. Les premiers labels LIR ont été
attribués en 2009. Supposons que l’on observe en 2008
et 2010 le taux de rentabilité des librairies labellisées en
2009. L’estimateur en simple différence revient alors à
calculer l’évolution du taux de rentabilité des librairies
labellisées entre 2008 et 2010. Cette simple différence
estime correctement l’effet moyen du label LIR sur les
librairies labellisées s’il est raisonnable de supposer
qu’en l’absence de labellisation, les librairies labellisées
auraient eu le même taux de rentabilité en 2010 qu’en
2008. Or la conjoncture économique est différente en
2008 et en 2010. L’estimateur en simple différence

6. Voir www.experimentation.jeunes.gouv.fr

2013-1 5culture méthodes



mélange ainsi de manière générale l’effet du traitement
et l’effet de la conjoncture. Il faut donc purger de cet esti-
mateur l’effet de la conjoncture pour estimer correcte-
ment l’effet moyen du traitement sur les traités. Pour cela,
on utilise les individus non traités : ces individus non trai-
tés n’ont pas été affectés par le traitement, ils n’ont été
soumis qu’à l’évolution de la conjoncture. Pour prendre
en compte la conjoncture, l’idée est alors d’utiliser l’évo-
lution du résultat moyen des non-traités pour estimer
l’évolution du résultat moyen des traités s’ils n’avaient
pas été traités. Si cette hypothèse est réaliste, on peut
alors estimer l’effet moyen du traitement sur les traités
par double différence, en retranchant l’évolution obser-
vée du résultat moyen des non-traités de celle des traités :
cet estimateur est appelé « estimateur en double diffé-
rence ».

Dans le cas du label LIR, l’estimateur des doubles
différences consisterait à retrancher l’évolution observée
du taux de rentabilité moyen des librairies non labellisées
entre 2008 et 2010 de celle des librairies labellisées. Cet
estimateur estime-t-il correctement l’effet moyen du
label LIR sur les librairies labellisées ? Oui s’il est réaliste
de supposer qu’en l’absence de labellisation, l’évolution
du taux de rentabilité entre 2008 et 2010 dans les librai-
ries labellisées aurait été identique à celle observée dans
les librairies non labellisées.

Or, à nouveau, le label est accordé à des librairies dont
on a fait l’hypothèse que la situation économique est plus
fragile à court terme. Si la conjoncture s’est détériorée
entre 2008 et 2010, on peut supposer que les librairies
labellisées auraient moins bien résisté que les librairies
non labellisées, et que leur taux de rentabilité se serait
plus dégradé que pour les librairies non labellisées
entre 2008 et 2010. L’hypothèse sur laquelle se fonde la
méthode des doubles différences paraît alors elle aussi
discutable lorsque l’on considère l’ensemble des libraires
non labellisées comme groupe de contrôle.

Il faut donc essayer de restreindre le groupe des non-
traités pour rendre réaliste cette hypothèse. En 2011, le
dispositif du label a été complété par la création d’un
label « Librairie de référence » qui permet à des librairies
non indépendantes en termes de capital mais indépen-
dantes en termes de gestion d’être labellisées. Le label
Librairie de référence offre l’ensemble des avantages du
label LIR à l’exception de la possibilité d’être exonéré de
contribution économique territoriale. Ce groupe de librai-
ries a donc bénéficié du label en 2011 mais n’était pas
labellisé avant. Également sélectionnées et donc poten-
tiellement ressemblantes aux librairies labellisées en
2009, il est légitime de considérer ces librairies comme
un groupe de contrôle possible. Cependant, elles font
bien souvent partie de grands groupes. Leur degré de
résistance à la crise est donc potentiellement différent de
celui des librairies labellisées en l’absence de label. Il
n’est donc en fait pas souhaitable d’utiliser ce groupe
comme groupe de contrôle.

Il serait préférable d’utiliser, par exemple, les librai-
ries qui se sont vues refuser le label en 2009 mais l’ont
obtenu après 2010. En effet, ces librairies ressemblent
probablement davantage aux librairies labellisées en

2009 que celles qui ne l’ont jamais été, et il deviendrait
alors plus raisonnable de supposer que le taux de renta-
bilité des librairies labellisées en 2010 aurait évolué,
sans labellisation, comme celui de ces librairies. En pra-
tique, le choix du groupe de contrôle est validé en s’as-
surant qu’avant la mise en place de la mesure, les traités
et les membres du groupe de contrôle évoluent en
moyenne de manière similaire.

Après avoir estimé l’effet moyen du traitement sur les
traités, TT, la question se pose d’estimer l’effet moyen du
traitement sur toute la population d’intérêt, ATE. On
cherche ainsi à mesurer quel est l’effet du label LIR non
plus seulement sur les librairies labellisées mais aussi sur
les librairies qui n’ont pas bénéficié du label. Mais l’ob-
jectif du label étant de consolider les librairies engagées
dans une démarche de qualité et d’inciter les autres à les
rejoindre, la question de l’effet du label sur les librairies
qui ne s’inscriraient pas dans une telle démarche n’est en
fait pas pertinente.

Il faut également être attentif au fait que les individus
peuvent anticiper l’introduction d’une politique publique.
Bien que peu probable dans ce cas, l’inscription du label
LIR dans la loi de finances de 2007 pourrait avoir incité
certaines librairies à s’engager dans une démarche de
qualité au moment de l’annonce de la mise en place du
dispositif. Considérer ces librairies comme non traitées
en 2008 poserait donc problème puisque avant de rece-
voir effectivement le label, certaines librairies auraient
déjà modifié leur comportement. Une solution serait en
définitive de déterminer une date d’observation suffi-
samment éloignée de la mise en place du traitement.

Variables instrumentales 
et programme École et cinéma

Rappelons que l’estimateur naïf, qui consiste à com-
parer le résultat moyen des traités et des non-traités,
n’estime pas correctement l’effet moyen du traitement sur
les traités s’il existe un biais de sélection : si le résultat
moyen des traités et des non-traités est différent, il est
impossible de savoir si c’est l’effet du traitement ou si
cela traduit le fait que les traités et les non-traités sont dif-
férents vis-à-vis de caractéristiques inobservées par l’éco-
nomètre qui ont également une influence sur la variable
de résultat.

Dans le cas du programme École et cinéma, la
variable de résultat que nous avons choisie est la fré-
quentation annuelle des salles obscures et la population
d’intérêt est la population française. L’âge et la généra-
tion étant potentiellement un déterminant de la fréquen-
tation, il est nécessaire de fixer ces deux variables. Par
souci de clarté, l’étude sera restreinte aux individus âgés
de 18 ans en 2012, c’est-à-dire nés en 1994, date de lan-
cement du programme. Parmi eux, on trouvera des indi-
vidus ayant participé au programme et des individus n’y
ayant pas participé. L’estimateur naïf consisterait à com-
parer la fréquentation moyenne à 18 ans des participants
et des non-participants. Mais la participation à ce pro-
gramme n’est pas complètement aléatoire. En effet, par-
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ticiper au programme École et cinéma est un projet de
classe et dépend donc du rôle de l’enseignant dans la
décision de postuler. Un enseignant postulera d’autant
plus qu’il a lui-même un goût prononcé pour le cinéma,
ainsi les classes bénéficiaires ont-elles probablement un
enseignant dont le goût pour le cinéma est plus pro-
noncé que la moyenne. Or le goût de l’enseignant pour
le cinéma est une variable potentiellement inobservée par
l’économètre, et qui a une influence sur la participation
au programme mais aussi potentiellement sur la fré-
quentation future des salles de cinéma. Si, à dix-huit
ans, les bénéficiaires vont plus souvent au cinéma que les
non-bénéficiaires, il n’est pas possible de savoir si c’est
en raison du programme ou si c’est parce qu’ils ont eu un
enseignant qui leur a transmis son goût pour le cinéma.
Pour le dire autrement, si les bénéficiaires n’avaient pas
participé au programme, ils auraient probablement une
fréquentation plus importante que les non-bénéficiaires
en raison du goût de leur enseignant pour le cinéma. La
présence de biais de sélection est donc probable.

L’idée de la méthode des variables instrumentales est
de trouver un artefact, un « objet statistique », un instru-
ment-témoin qui permette de mesurer l’effet de cet éven-
tuel biais de sélection, de témoigner de son existence. Il
nous faut donc l’aide d’une « source de variation exo-
gène », c’est-à-dire une variable qui fasse varier le trai-
tement (la fréquence des séances de cinéma pendant
l’école), mais qui n’ait pas d’effet direct sur la variable
de résultat (la fréquentation ultérieure des salles de
cinéma). Cette variable permet alors de comparer des
traités et des non-traités, qui ont par ailleurs les mêmes
déterminants du résultat. Cette source de variation exo-
gène est appelée « variable instrumentale » ou « instru-
ment » (par exemple des coûts de transport pour aller de
l’école au cinéma qui sont soit faibles soit élevés). Elle
peut être continue ou discrète, mais pour faciliter la pré-
sentation intuitive de cette méthode, nous allons suppo-
ser que l’instrument est binaire, c’est-à-dire qu’il ne
retient que deux valeurs, 0 et 1. Les groupes d’individus
qui ont comme valeur de l’instrument 0 et 1 seront appe-
lés respectivement sous-populations 0 et 1. Cette variable
doit vérifier deux propriétés. Elle doit tout d’abord être
corrélée au traitement, c’est-à-dire que le pourcentage de
traités (les élèves emmenés au cinéma par leur profes-
seur) doit être différent dans les sous-populations 0 et 1.
Cette première propriété est facile à vérifier lorsque l’on
dispose des données. En revanche, la seconde l’est moins.
Il s’agit de s’assurer que l’instrument ne doit pas avoir
d’effet direct sur la variable de résultat, c’est-à-dire la fré-
quentation à l’âge de dix-huit ans. Elle peut avoir un effet
indirect, qui passe par le traitement, mais pas d’effet
direct. Cette hypothèse ne peut pas toujours être testée.
Il faut alors mobiliser des arguments théoriques ou l’ex-
périence des acteurs de terrain pour se convaincre ou non
de sa validité.

Intuitivement, la méthode des variables instrumentales
revient à comparer les résultats moyens dans les sous-
populations 0 (celle pour laquelle l’instrument vaut 0) et
1 (celle pour laquelle l’instrument vaut 1). En effet, si
l’on observe une différence de résultat moyen entre ces

deux sous-populations, ce ne sera pas à cause de l’ins-
trument (le coût de transport), qui n’a pas d’effet direct
sur le résultat, mais parce que les pourcentages de trai-
tés y seront différents.

Dans le cas du programme École et cinéma, l’instru-
ment doit donc être une variable qui explique la partici-
pation au programme, mais qui n’explique pas directe-
ment la future fréquentation des salles de cinéma.
Comme on l’a vu, le goût pour le cinéma des ensei-
gnants peut venir expliquer la participation au pro-
gramme de leurs élèves. Mais cette variable peut aussi
expliquer la fréquentation des salles des bénéficiaires à
dix-huit ans et ne peut donc pas être utilisée comme ins-
trument. D’autres variables peuvent expliquer néanmoins
la participation, par exemple des variables financières. Le
déplacement des classes implique un coût financier (billet
de cinéma et transport), particulièrement important dans
les zones rurales du fait de l’éloignement des cinémas.
Lorsqu’il est trop élevé, le coût du transport peut expli-
quer que certaines classes ne trouvent pas les finance-
ments suffisants pour participer au programme. Le coût
du transport paraît donc être un bon candidat pour faire
office d’instrument. Définissons donc une variable à
deux modalités qui informe sur le caractère faible ou
important des coûts de transport, et qui définit ce qu’on
a appelé les sous-populations 0 et 1. Une mesure de l’ef-
fet moyen d’École et cinéma consistera alors à détermi-
ner d’une part la différence de fréquentation moyenne
entre les élèves qui ont fait face à des coûts de transport
importants et ceux qui ont fait face à des coûts modérés,
et d’autre part la différence entre la part des élèves béné-
ficiaires du programme parmi ceux qui ont fait face à des
coûts élevés et la part des élèves bénéficiaires parmi
ceux qui ont fait face à des coûts faibles. Il faudra alors
former le rapport de ces deux quantités. Cette mesure est
appelée estimateur de Wald. Si les individus « à bas
coûts » ont une fréquentation moyenne plus importante
à 18 ans que les autres, ce ne sera pas directement grâce
au coût moins élevé du transport mais parce que ce faible
coût leur aura permis de participer au programme. Si l’ef-
fet de ce programme est supposé homogène, alors l’es-
timateur de Wald estime bien ce qu’on cherche à estimer.
Si l’on pense au contraire que l’effet est hétérogène entre
les élèves, alors cet estimateur estime seulement l’effet
moyen sur les enfants qui participent au programme
lorsque les coûts sont faibles et qui n’y participent pas
lorsque les coûts sont élevés. On ne peut dans ce cas rien
dire sur les participants au programme (TT) et il faut
alors faire en sorte de mesurer l’effet de l’expérience sur
des populations homogènes, parmi tous les enfants. En
pratique, l’hétérogénéité de l’effet du traitement sera
testée en appliquant distinctement la méthode à des sous-
échantillons définis par des caractéristiques exogènes de
type sociodémographiques par exemple. Si l’effet s’avère
être hétérogène, on prendra alors moins de risque à sup-
poser que l’effet est homogène au sein de chaque sous-
échantillon ainsi constitué et on pourra alors y mesurer
l’effet de la politique à évaluer.

La méthode des variables instrumentales repose donc
sur la qualité de l’instrument. Au-delà des hypothèses qui
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le définissent, il faut également que l’instrument (le coût
de transport) explique suffisamment le traitement, c’est-
à-dire qu’il faut que la proportion de traités dans la sous-
population 0 (les enfants qui vont au cinéma grâce à
l’école, parmi ceux qui bénéficient de coûts de transport
faibles) soit la plus différente possible de la proportion de
traités dans la sous-population 1 (les enfants qui ont des
coûts de transport élevés). Dans le cas contraire, l’ins-
trument est dit faible et donne alors lieu à des estimations
de mauvaise qualité. Signalons pour finir que cette
méthode a été présentée dans le cas particulier où la
variable de traitement (bénéficier ou non du programme
École et cinéma) et l’instrument (prix élevé ou faible du
coût du transport au moment du programme) sont des
variables binaires. Cette méthode est en fait plus générale
et s’applique aussi lorsque ces variables ne sont plus
binaires.

Régressions avec discontinuité 
et crédit d’impôt audiovisuel

Supposons maintenant que l’on observe une variable
continue, appelée score. Supposons que le score soit tel
que lorsqu’il franchit un certain seuil, la probabilité
d’être traité se modifie de manière discontinue, brusque.
Un cas particulier, le cas à « discontinuité nette » (sharp
design en anglais), correspond à la situation dans
laquelle, lorsque le score est inférieur au seuil, l’individu
n’est pas traité, et lorsque le score est supérieur, l’indi-
vidu est traité. Dans ce cas, la probabilité d’être traité
varie de manière discontinue au passage du seuil, puis-
qu’elle passe de 0 à 1. Lorsqu’au passage du seuil la pro-
babilité d’être traité varie de manière discontinue, mais
sans qu’il soit certain de ne pas être traité en dessous du
seuil et certain de l’être au-dessus, on appelle ce cadre le
cas de la « discontinuité floue » (fuzzy design).

Considérons tout d’abord le cas de la discontinuité
nette. L’idée de la méthode de la régression avec dis-
continuité est de zoomer sur le voisinage immédiat du
seuil. Concentrons-nous donc sur les individus qui ont
une valeur du score extrêmement proche du seuil. Pour
un score qui prendrait ses valeurs entre 0 et 100 avec un
seuil de 50, on pourrait par exemple se restreindre aux
individus qui ont un score compris entre 48 et 52. Parmi
ces individus, certains sont en dessous de 50 et ne sont
donc pas traités, les autres sont au-dessus et sont donc
traités. Lorsque l’on considère les individus qui ont un
score compris entre 48 et 52, il paraît raisonnable de pen-
ser que deux individus, un à 49 et l’autre à 51, ont été dis-
tribués autour de 50 de manière purement aléatoire.
Lorsque cette hypothèse est réaliste, on peut considérer
que l’affectation dans le traitement a été faite de manière
aléatoire, à l’image d’une expérimentation aléatoire. Le
résultat moyen des non-traités dans la fenêtre peut alors
être utilisé pour estimer le résultat moyen des traités
s’ils n’avaient pas été traités (contrefactuel). L’estimateur
naïf fournit alors, dans la fenêtre, une estimation correcte
de l’effet moyen du traitement.

L’idée que, dans la fenêtre autour du seuil, l’affection
dans le traitement puisse être considérée comme aléatoire
reste l’hypothèse qui fonde la méthode dans le cas de la
discontinuité floue. Mais, à l’inverse du cas de disconti-
nuité nette, dans la fenêtre, les individus au-dessus du
seuil ne sont pas tous traités et les individus en dessous
ne sont pas tous non traités. Ainsi, être au-dessus ou en
dessous du seuil explique seulement en partie la proba-
bilité d’être traité, mais n’explique pas en soi le résultat
puisque la répartition autour du seuil peut être considé-
rée comme aléatoire. Au regard de la section précédente
sur la méthode des variables instrumentales, la variable
qui informe sur le fait d’être au-dessus ou en dessous du
seuil est ainsi un bon instrument du point de vue du trai-
tement et du résultat. Dans le cas de la discontinuité
floue, l’effet moyen du traitement peut ainsi être estimé
correctement par la méthode des variables instrumen-
tales, avec l’instrument ainsi défini.

Dans le cas de l’évaluation du crédit d’impôt audio-
visuel, l’estimateur naïf consisterait à comparer le
nombre de jours de tournage sur le territoire français des
œuvres bénéficiant du CIA et de celles qui n’en bénéficient
pas. En l’absence de crédit d’impôt audiovisuel, les
œuvres aidées auraient-elles été tournées en moyenne
autant sur le territoire français que l’ont été les œuvres
non bénéficiaires ? Certaines sociétés de production déci-
dent de tourner à l’étranger pour réduire les coûts. Si le
tournage coûte moins cher, il existe cependant un coût
d’entrée, ou un coût d’apprentissage, lors de la ou des
premières délocalisations dans la mesure où il faut évo-
luer dans un environnement inconnu. Les sociétés qui ont
déjà franchi ce pas avant l’introduction du crédit d’impôt
ont donc déjà payé ce coût d’entrée, sont donc incitées à
continuer à délocaliser les tournages et n’ont dès lors
peut-être même pas postulé au crédit d’impôt audiovi-
suel. Inversement, les sociétés qui ont moins l’habitude
de délocaliser font face à un coût supplémentaire pour
tourner à l’étranger, elles n’ont pas totalement payé le
coût d’entrée et n’ont pas encore pu se constituer un
réseau stable. Le crédit d’impôt audiovisuel est proba-
blement plus incitatif pour ces sociétés. Il est donc pro-
bable qu’en l’absence de CIA, les sociétés aidées auraient
plus tourné en France que les entreprises non bénéfi-
ciaires du CIA. Le biais de sélection est donc probable, et
l’estimateur naïf aura tendance à surestimer l’effet de ce
crédit d’impôt.

Or, de manière heureuse pour l’évaluateur, il existe un
barème sur lequel s’appuie le comité d’experts pour sélec-
tionner les projets. Une œuvre sera considérée comme
réalisée principalement sur le territoire français si elle
obtient au moins la majorité des points hors ceux affec-
tés à la langue. Cette condition n’est ni nécessaire ni suf-
fisante : une société qui obtiendrait un score légèrement
inférieur au seuil pourrait être rattrapée si le comité de
sélection considère que l’œuvre contribue suffisamment
au développement de la création cinématographique, et
inversement une œuvre au-dessus du seuil pourrait ne pas
être sélectionnée si elle n’y contribue pas suffisamment.
Si la probabilité d’être sélectionné augmente brusquement
au passage du seuil, cette discontinuité peut être utilisée
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pour évaluer le CIA. On est alors dans le cadre de la dis-
continuité floue puisqu’il existe des bénéficiaires du CIA

des deux côtés du seuil. L’idée est alors de se restreindre
à une fenêtre de taille très réduite autour du seuil et d’uti-
liser la méthode des variables instrumentales avec, comme
instrument, la variable qui renseigne sur le fait d’être au-
dessus ou en dessous du seuil. Cette variable est en effet
un bon candidat pour faire office d’instrument. D’une
part, elle a une influence sur le traitement puisque les pro-
portions de bénéficiaires sont, par hypothèse, différents
au-dessus et en dessous du seuil. D’autre part, le fait
d’être, dans la fenêtre, sur ou sous le seuil est indépendant
des déterminants du nombre de jours de tournage en
France. En effet, le barème ne contenant pas d’item à
moins de deux points, le « biais de notation » est tel que
le comité d’expert ne note pas de manière parfaitement
identique deux dossiers équivalents. Ainsi, pour des rai-
sons purement subjectives, indépendantes des détermi-
nants du nombre de jours de tournage en France, les dos-
siers dont la valeur se situe à environ 50 sont affectés
aléatoirement entre, disons, 48 et 52.

Le principal intérêt de cette méthode est qu’elle mime
l’affectation aléatoire dans le traitement. Comme on
vient de le voir, dans le cas de la discontinuité nette, l’es-
timateur naïf peut être tout simplement utilisé, et, dans le
cas de la discontinuité floue, il faut recourir à la méthode
des variables instrumentales avec, comme instrument, la
variable qui indique si l’individu est au-dessus ou en des-
sous du seuil. Il existe des inconvénients, de deux ordres.
La première limite est d’ordre empirique. Elle vient du
fait que l’évaluateur souhaite une taille de fenêtre la plus
petite possible pour que l’hypothèse d’affectation aléa-
toire soit réaliste ; mais il souhaite en même temps une
fenêtre la plus grande possible pour disposer d’un échan-
tillon suffisamment large. Cette méthode nécessitera
donc une vaste base de données, et il faudra faire varier
la taille de la fenêtre pour tester la robustesse des résul-
tats. La deuxième limite est la faible validité externe de
la méthode. Dans la mesure où l’estimation de l’effet du
traitement est réalisée en n’utilisant que les individus
autour du seuil, les résultats ne sont valables qu’autour
du seuil : on dit qu’il y a identification locale. Si l’on
pense que l’effet du traitement est homogène, alors on
peut généraliser le résultat à toute la population, mais si
l’on pense au contraire que l’effet est hétérogène, alors
il faut sérieusement se questionner avant toute générali-
sation à la totalité du score.

Dans le cas du CIA, il est possible que des scores éle-
vés soient associés à des entreprises qui auraient de toute
façon tourné en France, et que des scores autour du seuil
soient au contraire associés à des entreprises qui auraient
plus souvent délocalisé les tournages. Si tel était le cas,
l’effet du CIA serait hétérogène, moins important pour des
valeurs élevées du score qu’autour du seuil. Il serait
donc peu recommandé de généraliser les résultats à la

totalité du score. Les résultats de cette méthode restent
néanmoins informatifs. Tout d’abord, les pouvoirs
publics peuvent être particulièrement intéressés par l’ef-
ficacité du programme sur les entreprises qui y sont
potentiellement le plus sensibles (autour du seuil dans
notre exemple). Ensuite, si les résultats montraient que
l’effet est nul sur cette zone du score, on pourrait en
déduire qu’il l’est, selon toute vraisemblance, également
sur le reste du score. Enfin, les pouvoirs publics seront
informés avec précision de l’utilité de déplacer margi-
nalement le seuil, à l’intérieur de la fenêtre qui a servi à
réaliser l’évaluation : si la fenêtre retenue a été [48, 52]
et que l’évaluation a détecté un effet positif dans cette
fenêtre, alors abaisser le seuil de 50 à 48 aura également
un effet causal positif sur toutes les entreprises dont le
score est compris entre 48 et 50.

CONCLUSION

Le but de cet article est de présenter de manière intui-
tive, non formalisée, les méthodes économétriques
récentes d’évaluation de politiques publiques7. Par souci
de pédagogie, nous n’avons associé à chaque politique
publique qu’une seule méthode d’évaluation. De manière
générale, une même mesure peut être évaluée au moyen
de plusieurs méthodes, le choix de ces dernières étant
dicté par le cadre institutionnel de la mesure, par les don-
nées disponibles et par les hypothèses de validité sous-
jacentes aux méthodes. L’attribution du label LIR étant
également réalisée sur critères, ce label pourrait ainsi être
évalué grâce à la méthode de la régression avec discon-
tinuité. De même, le crédit d’impôt audiovisuel ayant été
créé en 2004, la méthode des différences de différences
pourrait être mobilisée. On peut également signaler que
pour renforcer la validité des hypothèses sous-jacentes,
ces méthodes peuvent être articulées avec les méthodes
économétriques plus classiques : des variables de
contrôle peuvent (et doivent) être incluses dans les
modèles. C’est le cas notamment de la méthode des dif-
férences de différences : pour rendre plus réaliste l’hy-
pothèse identifiante d’évolution similaire des traités et
des non-traités en l’absence de traitement, il est utile d’in-
clure dans le modèle des variables explicatives variant
dans le temps qui rendent plus semblables le groupe des
traités et le groupe de contrôle.

Au-delà des limites spécifiques à chaque méthode, il
existe deux limites supplémentaires communes à chacune
d’entre elles.

D’une part il peut exister des effets d’équilibre. Dans
l’exemple du programme École et cinéma, si, à prix
constant, l’effet instantané du programme est positif,
l’augmentation de la demande du bien « cinéma en salle »
fera à terme potentiellement augmenter son prix. Certains

7. Pour une présentation plus formalisée, voir par exemple Pauline GIVORD, 2010 (http://www.insee.fr/fr/publications-et-services/docs_doc_travail/G2010-
08.pdf), Denis FOUGÈRE, 2010 (http://www.crest.fr/ckfinder/userfiles/files/Pageperso/fougere/fougere_fichiers/ARTICLEFOUGERE_RFAS_1-22010.pdf)
ou les chapitres dédiés des manuels d’économétrie récents comme celui de Bruno CRÉPON et Nicolas JACQUEMET, Économétrie : méthodes et applica-
tions, De Boeck, 2010.
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individus pourront alors choisir de consommer un autre
bien culturel plutôt que le cinéma devenu trop cher pour
eux. Ainsi l’effet total du programme pourra rester posi-
tif, mais sera plus limité que son effet instantané. Si l’éva-
luation se déroule trop tôt pour laisser le temps aux prix
de s’ajuster, alors l’effet du programme sera surestimé.

D’autre part il peut exister des externalités, c’est-à-
dire un effet du traitement sur les non-traités. Dans le cas
du label LIR, on peut assister à un effet de substitution :
certains clients peuvent décider de changer de librairie
pour passer d’une librairie non labellisée à une librairie
labellisée. Ce processus aura un effet positif sur les
librairies labellisées et négatif sur les librairies non label-
lisées. Ces deux limites sont l’objet de travaux de
recherche et n’ont donc pas encore de solution définitive.
Pour autant, ces limites n’invalident pas les avancées
qu’a permises le développement de ces méthodes, qui
participent à améliorer la gestion de la dépense publique.

Insistons, enfin, sur la condition sans laquelle toute
évaluation est impossible : disposer de données en quan-

tité et en qualité suffisantes. Bien qu’évident, ce point
n’en est pas moins crucial. L’exemple du programme
École et cinéma est éclairant à cet égard : réussir à enquê-
ter suffisamment d’individus âgés de dix-huit ans qui ont
participé au programme dix ans plus tôt est possible
mais nécessite un sondage coûteux. Obtenir par ailleurs
les coûts de transport en vigueur lors de l’expérience ne
peut se faire que si cela a été prévu. Il faut enfin dispo-
ser d’informations permettant de constituer des sous-
populations homogènes au regard de l’effet du pro-
gramme, par exemple la catégorie sociale des parents des
enfants qui iront au cinéma à 18 ans. Pour qu’une éva-
luation de politique publique soit envisageable, le recueil
des données doit en fait être anticipé lors de la mise en
place de la mesure. Si des données administratives exis-
tent, il faut favoriser leur disponibilité auprès des éva-
luateurs. Sinon, il faut réfléchir en amont à la façon la
plus efficace de recueillir régulièrement ces données.
Une anticipation des méthodes utilisées sera un bon
guide dans l’exécution de cette tâche. n
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Les premiers principes de l’analyse d’impact économique local
d’une activité culturelle
Yann NICOLAS

Avril 2007, 8 p.
L’impact économique local d’un équipement ou d’un événement culturel est attribuable aux

dépenses de ceux qui les fréquentent. Il ne peut être solidement estimé qu’en respectant, une fois
compris ce qu’il mesure, plusieurs premières règles de méthode : utilisation d’un modèle écono-
mique local ad hoc, exclusion de plusieurs types de dépenses, prise en considération de ses coûts.
Cette estimation faite, les résultats ne peuvent toutefois être utilisés qu’avec prudence pour moti-
ver la subvention publique locale à une activité culturelle. Cette note détaille les raisons justifiant
cette attitude.

Cette note de méthode rappelle les premiers principes de l’analyse d’impact éco-
nomique local d’un équipement ou d’un événement culturel. Ces principes portent
uniquement sur l’analyse d’impact traditionnelle ou conventionnelle, celle qui cherche
à estimer, pour une zone environnante donnée, l’ampleur des revenus et emplois
locaux additionnels créés à court terme grâce aux dépenses des visiteurs ou specta-
teurs directement attribuables à l’activité culturelle étudiée.

Ce rappel paraît nécessaire pour au moins deux raisons. La première est la diver-
sité des approches retenues dans les études d’impact économique rendues publiques
et celle des conclusions qui ont pu en être tirées. La seconde est le regain d’intérêt
actuel pour des résultats d’analyse d’impact économique chez différents acteurs de la
culture, qu’il s’agisse de responsables d’équipement ou d’organisateurs d’événement,
de directions ministérielles ou régionales culturelles, de collectivités locales ou
d’« évaluateurs ».

La définition de l’analyse d’impact économique est préalable à l’exposé de ses
premières règles générales et celui de ses limites, lorsque ses résultats sont invoqués
pour motiver le soutien public à des activités culturelles1.

ÉLÉMENTS DE DÉFINITION

L’analyse d’impact économique est la méthode retenue par toute étude dite d’im-
pact économique. Qu’est-ce qu’une étude d’impact économique ? Que mesure-t-elle
exactement ? Fondée sur un circuit économique sous-jacent et un processus multipli-
cateur, ce type d’étude résulte d’une analyse par nature locale.

Le raisonnement fondamental

Il s’agit de mesurer l’impact de x pour une certaine zone :
– x peut être un équipement culturel (monument, site patrimonial, musée…), un évé-

nement culturel (festival, exposition temporaire, spectacle de rue…), un ensemble
d’équipements culturels, une série d’événements culturels ou un secteur culturel
entier ;

* Économiste chargé d’études au DEPS. Chargé de cours à l’université Paris VII-Denis Diderot et Paris XII-Val-de-Marne.
1. Cette note s’inspire directement de plusieurs articles et ouvrages. Une première liste de références se trouve à la page 18 du document de
travail suivant : Yann NICOLAS, L’analyse d’impact économique de la culture. Principes et limites, document de travail no 1271, Paris, minis-
tère de la Culture et de la Communication, Délégation au développement et à l’action internationale, DEPS, juillet 2006.
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Avant-propos

Le DEPS inaugure une nouvelle col-
lection, « Culture méthodes ». Elle
met à disposition du public des notes
de méthode dans les domaines qui
relèvent des compétences du Départe-
ment des études, de la prospective et
des statistiques : statistique, analyse
économique et sociologique dans les
champs du Ministère de la culture et
de la communication. Cette collection
s’adresse aux professionnels de la
culture, aux services administratifs
culturels, aux élus, aux évaluateurs,
comme aux milieux de la recherche.
À partir d’une investigation de la lit-
térature théorique et empirique, l’au-
teur précise les premiers principes de
l’analyse d’impact économique local
d’une activité culturelle. Au-delà de
l’intérêt de faire connaître ces prin-
cipes avec un souci d’exactitude et de
rigueur, cette note doit permettre de
favoriser des approches comparables
en répondant au renouvellement d’in-
térêt pour l’analyse économique
manifesté par de nombreux acteurs de
la culture.

P. C.

http://www.culturecommunication.gouv.fr/index.php/Politiques-ministerielles/Etudes-et-statistiques/Les-publications/Collections-de-synthese/Culture-methodes-2007-2013/Les-Premiers-Principes-de-l-analyse-d-impact-economique-local-d-une-activite-culturelle-CM-2007-1
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CM-2011-2

Pratiques culturelles, 1973-2008
Questions de mesure et d’interprétation des résultats

Olivier DONNAT

Décembre 2011, 12 p.
L’enquête Pratiques culturelles des Français, réalisée depuis 1973 par le ministère de la Culture

et de la Communication, mesure les taux de pénétration, au sein de la population française, des prin-
cipales formes d’accès à la culture. Comparer des données d’enquêtes sociologiques produites depuis
trente-cinq ans à intervalle d’une décennie environ requiert plusieurs précautions méthodologiques
à mettre en œuvre pour l’analyse des données. Il convient de tenir compte des évolutions structu-
relles de la société aux plans démographique, économique et social et de distinguer les effets
d’époque, de génération et d’offre. Ensuite, les pratiques culturelles elles-mêmes, et plus générale-
ment les modes d’accès à la culture se sont transformés depuis trente-cinq ans, notamment sous l’ef-
fet des innovations technologiques. Enfin, le document revient sur l’interprétation des processus sou-
vent convoqués pour analyser l’évolution des pratiques culturelles : féminisation, élitisation ou démo-
cratisation, juvénilisation.

Tenter de retracer l’évolution des comportements cultu-
rels des Français à partir des cinq éditions de l’enquête Pra-
tiques culturelles réalisées depuis 1973 (voir encadré
« L’enquête Pratiques culturelles des Français », p. 2) n’est
pas un exercice facile pour trois raisons essentielles.

La première tient au fait que beaucoup de choses ont
changé en trente-cinq ans dans le domaine de la culture et
des médias : de nouvelles pratiques sont apparues, d’autres
ont changé de contenus, de formes ou d’appellations. Or,
l’approche statistique est par nature embarrassée par tout
ce qui est nouveau : sans une certaine stabilité des réalités
observées et des manières de les désigner, impossible d’en
prendre la mesure et d’en observer l’évolution à travers
l’élaboration de séries longues. Aussi l’analyse rétrospec-
tive des résultats de Pratiques culturelles ne peut-elle por-
ter que sur les activités présentes dans les cinq versions
successives du questionnaire soumis aux répondants sous
une formulation identique : les usages de l’internet, le
visionnage à domicile de vidéos ou de films, la pratique
des jeux vidéo mais aussi la fréquentation des spectacles
de rue ou des concerts de musique électronique, qui ne
figuraient pas dans les premiers questionnaires, ne font pas
directement partie des activités étudiées, même si elles
sont, bien entendu, prises en compte au moment d’inter-
préter certaines des mutations observées2.

1. Pratiques culturelles, 1973-2008. Dynamiques générationnelles et pesanteurs sociales, Paris, Ministère de la Culture et de la Communication, DEPS,
coll. « Culture études », 2011-7, décembre 2011. Les données sur lesquelles repose cette analyse sont disponibles à l’adresse suivante : www.prati-
quesculturelles.culture.gouv.fr
2. Voir la liste des pratiques culturelles sur lesquelles porte l’analyse rétrospective (tableau 1, p. 2).
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Avant-propos
Comparer les données de l’enquête Pratiques culturelles pro-
duites à plus de trente-cinq ans de distance pose toute une série
de difficultés tant au plan de la méthode que de l’interprétation
des résultats, à commencer par le fait que l’analyse rétrospec-
tive ne peut porter que sur les activités présentes dans les cinq
versions successives du questionnaire sous une formulation
inchangée. Or, s’interroger sur les pratiques culturelles et
médiatiques d’aujourd’hui revient souvent à parler de choses
qui n’existaient pas au début des années 1970 ! Par ailleurs, la
société française a connu, au cours de la période étudiée, de
profondes mutations au plan démographique, économique,
social et bien entendu technologique qu’il est impossible d’igno-
rer quand on s’interroge sur les facteurs à l’origine des ten-
dances observées.
Aussi est-il apparu nécessaire de publier le présent document
dans la collection « Culture méthodes », en accompagnement
de la publication, dans la collection « Culture études », des
résultats de l’analyse rétrospective menée à partir des cinq édi-
tions de Pratiques culturelles1, pour rappeler les principaux
écueils à éviter au moment d’interpréter les résultats. Cette
contribution méthodologique constitue par conséquent le com-
plément indispensable à Pratiques culturelles, 1973-2008.
Dynamiques générationnelles et pesanteurs sociales, mais il
peut bien entendu être lu indépendamment car la plupart des
questions qu’il pose concernent en réalité toute comparaison
de données d’enquête produites à plusieurs décennies de
 distance.

Jean-François CHAINTREAU

Directeur de publication : Jean-François Chaintreau, chef du service de la coordination des politiques culturelles 2011-2 – décembre 2011
et de l’innovation en charge du département des études, de la prospective et des statistiques. 
Responsable des publications : Edwige Millery

CM-2011-3

Conceptualisation statistique du champ de la culture
Valérie DEROIN

Décembre 2011, 12 p.
La définition du champ statistique de la culture a fait l’objet de travaux européens de 2009 à

2011, après que les nomenclatures nationales (nomenclature d’activités françaises, NAF Rév. 2) et
européenne (nomenclature statistique des activités économiques dans la Communauté européenne,
NACE Rév. 2) ont été rénovées en 2008. Sous l’égide d’Eurostat, l’Office statistique de l’Union euro-
péenne, un groupe de travail européen (Task Force 1) a conçu la structure du nouveau cadre statis-
tique européen constitué d’une trentaine d’activités culturelles, dans un souci d’harmonisation des
outils méthodologiques et pour garantir une meilleure comparabilité des résultats publiés. Le cadre
européen s’insère dans le cadre international défini par l’Unesco pour les statistiques culturelles et
croise dix domaines culturels – patrimoine culturel, archives, bibliothèques, livre et presse, arts plas-
tiques, audiovisuel et multimédia, architecture, création publicitaire, artisanat d’art – avec six fonc-
tions économiques : création, production et édition, diffusion et commercialisation, conservation,
formation, administration et management culturels. La publication revient sur les différentes nomen-
clatures existantes en France, en Europe et à l’échelon international et précise leur principe d’em-
boîtement. Publiée conjointement dans la collection « Culture études » du DEPS, Approche statistique
européenne de la culture est la synthèse des travaux du réseau européen de statistique ESSnet-Culture
et vient compléter utilement le présent document méthodologique.

La définition du champ de la culture en Europe, qui
avait été structuré il y a dix ans, a de nouveau fait l’objet
de travaux statistiques, de 2009 à 2011. Par ailleurs, les
nomenclatures statistiques ont été rénovées en 2008. La
France a participé aux travaux européens et animé un
groupe qui vient donc d’élaborer la structure du nouveau
cadre statistique européen, en retenant une trentaine d’ac-
tivités culturelles. Ce champ fournit ainsi la base statistique
de référence pour produire des données et des études sur
l’économie et la sociologie de la culture.

DÉFINIR LE CONTENU DU CHAMP

STATISTIQUE DE LA CULTURE

Éléments de contexte des statistiques
culturelles en France et en Europe

La production d’études socio-économiques sur le
champ de la culture s’appuie notamment sur des travaux
statistiques ; ces derniers ont besoin d’une base statistique
de référence qui détermine le contenu du champ à obser-
ver et à analyser, l’objectif étant de disposer d’un système
cohérent et comparable. Il convient de définir des unités
culturelles, des acteurs, activités et produits, un exercice
délicat d’organisation qui suppose de préciser des fron-
tières entre ce qui est et ce qui n’est pas culturel.

Cet exercice est d’autant plus difficile que la notion de
culture est susceptible d’évoluer : la montée en puissance
des industries culturelles à partir des années 1960, la recon-
naissance des jeux vidéo dans les années 1990 et, plus
récemment, le design qui devient un enjeu culturel majeur,
sont des exemples qui peuvent aussi montrer la perméabi-
lité des frontières entre secteurs.  L’intégration du numé-
rique a changé tant les comportements et pratiques cultu-

Conceptualisation statistique du champ
de la culture
Valérie Deroin

Avant-propos

Depuis 1997, Eurostat, l'Office statistique de l’Union euro-
péenne, a initié plusieurs travaux sur les statistiques culturel-
les dans lesquels le ministère de la Culture et de la Communi-
cation (DEPS) s’est impliqué : au sein du Leadership group
(LEG) de 1997 à 2004, dans la mise en place en 2002 du réseau
sur les statistiques européennes des musées (EGMUS), par la réa-
lisation du premier ouvrage sur les statistiques culturelles euro-
péennes en 2007.
Pour améliorer la connaissance des secteurs culturels et
répondre aux demandes croissantes de données comparables au
niveau européen en particulier dans le cadre de stratégies telle
Europe 2020, le réseau ESSnet « Statistiques culturelles »,
financé par la Commission européenne, a été créé en septembre
2009 pour une période de deux ans sur l’initiative d’Eurostat,
et sa coordination a été confiée au ministère luxembourgeois de
la Culture. Quatre groupes ont été institués pour travailler sur
la mise à jour du champ culturel, sur les indicateurs écono-
miques et la mesure de l’emploi, le financement et les dépenses
culturels et sur la mesure des pratiques culturelles et de la par-
ticipation sociale à la culture. Le DEPS a partagé son expertise
nationale au sein du projet ESSnet en animant et présidant le
premier groupe de travail, consacré à la définition du champ de
la culture et en participant activement aux trois autres groupes
animés par la République tchèque, l’Estonie et les Pays-Bas.
En prenant en charge le travail préalable de conceptualisation
du champ de la culture au moment de débats importants autour
de notions fragmentant la culture (industries créatives,
approches holistiques autour du numérique, des télécommuni-
cations, de l’immatériel, etc.), le DEPS a cherché à faire valoir
un système reconnu par l’Union européenne qui puisse s’em-
boîter sur les nomenclatures statistiques nationales.
La mise en œuvre de ce cadre statistique doit permettre de dis-
poser de données fiables, comparables et régulières afin que
puissent être initiées des études d’ordre économique et social
capables de mesurer la contribution du secteur culturel en
termes de croissance, d’emploi et d’inclusion sociale. Dans un
environnement mondial, les secteurs culturels acquièrent ainsi
une visibilité et permettent à chaque pays de se situer dans l’en-
semble de l’Union européenne.

Jean-François CHAINTREAU
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Une mesure de la diversité des marchés du film en salles 
et en vidéogrammes en France et en Europe
Florence LÉVY-HARTMANN

Octobre 2011, 16 p.
La question de la diversité culturelle est abordée sous l’angle de la mesure de la diversité du mar-

ché du film en salles et du film en vidéogrammes au cours des années 2000, sur la base d’un échan-
tillon inédit de 5 600 films diffusés en salles et de 6 500 films enregistrés en vidéogrammes. La
méthode retenue consiste, pour les deux marchés, à mesurer la diversité à partir des critères de variété,
d’équilibre et de disparité. Des éléments d’appréciation de l’offre (films), de la distribution (copies)
et de la demande (nombre de billets ou de vidéogrammes vendus) sont proposés pour six pays d’Eu-
rope : France, Danemark, Espagne, Pologne, Royaume-Uni, Suède. Le marché du film en vidéo se
limite à la mesure du cas français. La méthode testée tend à montrer que la France est le pays où le
marché du film en salles est le plus diversifié, mais que le marché du film en vidéo est beaucoup
moins diversifié. Elle confirme les différences de diversité selon les circuits de commercialisation
et, plus inédit, le niveau élevé de diversité du marché du film en vidéo sur l’internet.

Depuis une dizaine d’années, la probléma-
tique, la revendication, puis l’impératif de la
diversité culturelle2 ont émergé dans les normes
juridiques françaises, européennes et internatio-
nales. Qu’est-ce que la diversité culturelle d’un
marché, quelle rationalité économique et sociale
est à l’œuvre derrière l’exigence de diversité
culturelle ? Ces questions appellent la mise en
place d’un cadre conceptuel strict afin de défi-
nir si la notion de diversité culturelle, essentiel-
lement brandie comme argument politique, per-
met de fonder un discours économique.

Analysée sous l’angle de la mesure de la
diversité des marchés culturels, qui nécessite
que des méthodologies nouvelles soient élabo-
rées, la notion de diversité culturelle s’applique
à tous les marchés culturels, en particulier au
secteur cinématographique, du fait de son
importance symbolique et historique et de sa
place à part dans les négociations commerciales
internationales3.

* Laboratoire Groupe d’économie mondiale (GEM), Sciences Po.
1. Voir notamment Tristan MATTELART, Enjeux intellectuels de la diversité culturelle. Éléments de déconstruction théorique, Paris, Ministère de la
Culture et de la Communication, DEPS, coll. « Culture prospective », 2009-2, juillet 2009. Voir aussi Hélène HATZFELD, Vincent BILLEREY, Repères pour
un dialogue interculturel, Ministère de la Culture et de la Communication, Secrétariat général (SCPCI/DREST), 2010, en ligne sur www.culture.gouv.fr/rubri
que Politiques ministérielles.
2. La Déclaration universelle sur la diversité culturelle adoptée par les membres de l’Unesco en 2001 puis la Convention sur la protection et la pro-
motion de la diversité des expressions culturelles en 2005 ; les articles 87 et 151 du traité instituant la Communauté européenne (TCE), la Charte des
droits fondamentaux et le protocole no 9 annexé au traité d’Amsterdam (1997), puis l’article 167 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
(TFUE) ; enfin la résolution du Conseil européen du 25 janvier 1999 concernant le service public de radiodiffusion, la résolution du Conseil européen
sur les aides nationales au cinéma et à l’audiovisuel du 12 février 2001, le programme Media 2007 (2007-2013), la directive européenne « services de
médias audiovisuels » (SMAV) du 11 décembre 2007 ou encore la stratégie « agenda numérique pour l’Europe » (2010-2020).
3. Les conflits commerciaux relatifs aux films sont nés avec le cinéma lui-même : les premiers conflits commerciaux relatifs à la circulation des films
remontent aux années 1910 et voient déjà s’opposer les entreprises cinématographiques européennes aux firmes américaines. L’une des dernières et
des plus virulentes disputes s’est produite lors du cycle de négociation de l’Uruguay (1986-1994), dans le cadre des accords Gatt, c’est-à-dire des
négociations commerciales multilatérales.

Une mesure de la diversité des marchés
du film en salles et en vidéogrammes
en France et en Europe
Dr Florence Lévy-Hartmann*

Avant-propos

La diversité culturelle est aujourd’hui un objectif central des politiques publiques
culturelles, en particulier depuis l’adoption de la Convention sur la protection et
la promotion de diversité des expressions culturelles de l’Unesco en 2005, en
vigueur depuis le 18 mars 2007 après sa ratification par la France et l’Union euro-
péenne. De nombreuses mesures de politique culturelle s’y réfèrent, notamment
dans les secteurs des industries culturelles. Préoccupation principalement poli-
tique, la diversité culturelle n’en possède pas moins des dimensions économiques
car elle renvoie à des questions importantes − concurrence, concentration indus-
trielle, pouvoir de marché et optimalité économique − qui se trouvent par ailleurs,
dans le contexte actuel, renouvelées par une globalisation économique et les effets
produits par la révolution numérique.
Conscient des enjeux de politique publique que pose la question de la diversité, le
DEPS l’a inscrit, depuis plusieurs années, dans son programme de recherche1. En
2008, il a lancé un appel à propositions de recherche sur « l’appréciation et les
processus de modification de la diversité dans les filières d’industrie culturelle ».
Visant à enrichir l’ensemble des résultats de l’analyse socioéconomique sur le
sujet, l’appel invitait les chercheurs à apporter des éléments de réponse quant à
l’appréciation des différentes dimensions de la diversité culturelle (définitions et
mesures) et l’identification des processus par lesquels la diversité des produits
culturels offerts, distribués et consommés a pu se modifier.
Exploratoire, l’étude est une proposition d’analyse quantitative originale et inédite
de la diversité du marché du film en salles pour six pays européens (dont la France)
pour 1998, 2001 et 2004 et du marché français du film en vidéogrammes pour 2003
et 2005. Fondée sur l’approche tridimensionnelle d’Andrew Stirling (variété, équi-
libre, disparité), elle cherche notamment à dégager un indicateur synthétique de
diversité et tend à confirmer l’excellence de la politique française en matière de
diversité puisque, par comparaison avec d’autres marchés européens, le marché
français est le plus varié et le plus équilibré, notamment en termes d’offres de films
en salles.

Jean-François CHAINTREAU
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RÉSUMÉ

L’évaluation des politiques publiques permet de mesurer l’effectivité de la mise en œuvre d’une mesure et son efficacité, éva-
luée selon les objectifs définis et justifiant l’intervention publique. Les méthodologies d’évaluation des politiques publiques peuvent
être de différentes natures et les sciences économiques disposent d’outils permettant une évaluation d’ordre économétrique.

Comparer directement les bénéficiaires et les non-bénéficiaires d’une mesure fournit une évaluation biaisée dans la mesure où
ces deux groupes ont en général des caractéristiques différentes. Les méthodes économétriques ont en commun de résoudre ce pro-
blème en permettant de raisonner « toutes choses égales par ailleurs », c’est-à-dire d’isoler l’effet de la mesure afin d’en apprécier
l’impact propre. Conformément au modèle causal de Rubin, l’évaluation consiste ainsi à comparer la situation que l’on peut obser-
ver avec celle que l’on observerait en l’absence d’intervention publique. Cette dernière, appelée situation contrefactuelle, est fon-
damentalement inobservable et tout l’enjeu des méthodes économétriques est d’en fournir une estimation la plus précise possible.
Les trois outils les plus classiques sont présentés ici et illustrés par trois dispositifs d’intervention publique dans le champ de la culture :
le label LIR, le dispositif École et cinéma et le crédit d’impôt audiovisuel.

Dans le cas du label LIR, il est proposé d’évaluer si le label a permis à certaines librairies d’améliorer leur taux de rentabilité. Le
label LIR permet d’exposer théoriquement la méthode des différences de différences ou estimateur en double différences, qui consiste
à comparer avant et après la création du label les librairies labellisées et non labellisées pour évaluer son efficacité.

Avec le dispositif École et cinéma, l’évaluateur se demande si le programme a permis de développer le goût des enfants pour le
cinéma en analysant le taux de fréquentation annuelle des salles obscures des jeunes adultes. École et cinéma permet d’illustrer la
méthode des variables instrumentales qui consiste à utiliser une source de variation exogène qui n’a pas d’effet direct sur le nombre
d’entrées au cinéma des jeunes adultes mais qui explique la participation au programme de ces jeunes à l’école primaire.

Enfin, la méthode de la régression avec discontinuité est proposée pour l’évaluation du crédit d’impôt audiovisuel afin d’analy-
ser l’objectif de localisation française des dépenses de production en mesurant le nombre de jours de tournage sur le sol français
des sociétés de production. Cette méthode consiste à profiter de l’existence d’un score de sélection des participants au programme,
et de restreindre l’évaluation au voisinage du seuil donnant l’accès au crédit d’impôt afin de mimer une affectation aléatoire des indi-
vidus dans le programme.

Plutôt qu’une évaluation des dispositifs proposés ici à titre illustratif, cette publication vise à exposer des outils encore peu mobi-
lisés pour l’évaluation de politiques culturelles.

ABSTRACT

The evaluation of public policies enables an assessment to be made of how efficiently a measure has been implemented and how
effective it is in itself, evaluated in accordance with defined criteria and justifying public intervention. There is a range of different
public policy evaluation methodologies, with economics providing various tools for econometric evaluation. 

A direct comparison of the beneficiaries and non-beneficiaries of a given measure will give a biased evaluation, as, generally
speaking, both groups will have quite different characteristics. Econometric methods all avoid this problem by taking an "all other
things being equal" approach, i.e. by isolating the effect of a given measure in order to assess its own specific impact. In accordance
with Rubin’s causal model, an evaluation compares an observed situation with that which one might observe in the absence of any
public intervention. The latter is referred to as the counterfactual situation; it is fundamentally unobservable, so econometric meth-
ods aim to supply as precise an assessment as possible. The three most standard methods are outlined here and are illustrated using
three public intervention initiatives from the cultural sphere: the LiR label initative, the Schools & Cinema initiative and the audio-
visual tax credit scheme.

In the case of the LiR label, it aims to determine whether this labelling scheme has enabled certain bookshops to improve their
profitability. The LiR label enables a theoretical exposition of the difference in differences or double differences method, which com-
pares labelled and non-labelled bookshops both before and after creation of the label in order to evaluate its efficacy.

For the Schools and Cinema initiative, the assessment looked at whether this scheme had helped develop young people's taste
for the cinema by analysing young people's annual cinema attendance rates. School and Cinema provides an illustration of the instru-
mental variables method which involves taking an exogenous variable which has no direct effect on cinema attendance levels in young
adults but which explains the participation of these young people in the programme at primary school level.

Finally, regression discontinuity design is used to assess the audiovisual tax credit scheme, analysing the aim of attracting pro-
duction expenditure to France by measuring the number of days spent filming on French soil by production companies. This method
involves using an existing selection rating for scheme participants, restricting the evaluation to those nearest the threshold for tax
credit qualification in order to imitate a random selection of the individuals in the programme.

Rather than an evaluation of the schemes shown here for illustrative purposes, this publication aims to outline those tools which
are still under-used in the evaluation of cultural policy.

Tous les documents publiés par le DEPS sont téléchargeables sur
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Etudes-et-statistiques

et sur www.cairn.info

Pour recevoir régulièrement les publications du DEPS et pour toute demande d’information :

contact.deps@culture.gouv.fr

12 culture méthodes 2013-1


